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Regeste

contrat d'architecte global; honoraires | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté par le demandeur qui a partiellement succombé dans ses conclusions et dirigé
contre un jugement final rendu en dernière instance cantonale par un tribunal supérieur ( art.
48 al. 1 OJ ; art. 444 CPC /VD) sur une contestation civile dont la valeur litigieuse atteint le
seuil de 8'000 fr. ( art. 46 OJ ), le recours en réforme est en principe recevable, puisqu'il a
été déposé en temps utile ( art. 54 al. 1 OJ ) et dans les formes requises ( art. 55 OJ ).

E. 1.2
Saisi d'un recours en réforme, le Tribunal fédéral doit mener son raisonnement juridique sur
la base des faits contenus dans la décision attaquée, à moins que des dispositions fédérales
en matière de preuve n'aient été violées, qu'il y ait lieu de rectifier des constatations
reposant sur une inadvertance manifeste ( art. 63 al. 2 OJ ) ou qu'il faille compléter les
constatations de l'autorité cantonale parce que celle-ci n'a pas tenu compte de faits
pertinents, régulièrement allégués et clairement établis ( art. 64 OJ ; ATF 127 III 248
consid. 2c et l'arrêt cité). Dans la mesure où une partie recourante présente un état de fait
qui s'écarte de celui contenu dans la décision attaquée, sans se prévaloir avec précision de
l'une des exceptions qui viennent d'être rappelées, il n'est pas possible d'en tenir compte (
ATF 130 III 353 consid. 2.2.3 ; 127 III 248 consid. 2c). Il ne peut être présenté de griefs
contre les constatations de fait, ni de faits ou de moyens de preuve nouveaux ( art. 55 al. 1
let . c OJ). Le recours en réforme n'est donc pas ouvert pour se plaindre de l'appréciation des
preuves et des constatations de fait qui en découlent ( ATF 130 III 136 consid. 1.4).

E. 2
Le demandeur invoque en premier lieu une violation de l' art. 115 CO . Il reproche en
substance à la cour cantonale d'avoir considéré qu'il ne pouvait rien prétendre s'agissant de
l'activité déployée en vue de la recherche d'un terrain et des études d'implantation, car il y
aurait eu remise de dette.

E. 2.1
La remise de dette consiste dans un contrat bilatéral non formel. Elle peut donc résulter
d'une offre et d'une acceptation par actes concluants ou par le silence, considérés selon le
principe de la confiance, bien qu'il faille se montrer circonspect s'agissant d'une remise de
dette par actes concluants émanant du créancier (Engel, Traité des obligations en droit
suisse, 2e éd. Berne 1997, p. 761 s.). Ainsi, la remise de dette doit faire apparaître
clairement la volonté du créancier de renoncer définitivement à tout ou partie de sa créance,



le juge devant se montrer prudent avant d'admettre son existence ( ATF 109 II 327 consid.
2b; en ce sens également, ATF 127 III 444 consid. 1a p. 445). Pour déterminer s'il y a eu
effectivement accord entre les parties, il convient de rechercher tout d'abord leur réelle et
commune intention ( art. 18 al. 1 CO ), ce que la cour cantonale n'est en l'espèce pas
parvenue à établir. Dans un tel cas, il y a lieu d'interpréter leurs déclarations et leurs
comportements selon la théorie de la confiance. Le juge doit alors rechercher quel sens les
parties pouvaient et devaient donner, selon les règles de la bonne foi, à leurs manifestations
de volonté réciproques ( ATF 130 III 417 consid. 3.2; 127 III 444 consid. 1b). L'application
du principe de la confiance est une question de droit que le Tribunal fédéral, saisi d'un
recours en réforme, peut examiner librement. Pour la trancher, il faut cependant se fonder
sur le contenu de la manifestation de volonté et sur les circonstances, lesquelles relèvent en
revanche du fait ( ATF 130 III 417 consid. 3.2 p. 425 et les arrêts cités).

E. 2.2
La cour cantonale a admis l'existence d'une remise de dette en se fondant sur le fait que
l'architecte avait, dans deux factures successives envoyées à quatre mois d'intervalle, les 4
avril et 16 août 1994, renoncé expressément à faire valoir toute prétention pour ses
démarches relatives au choix et à l'achat d'un terrain. Comme cette proposition, qui émanait
du créancier lui-même, était avantageuse pour le défendeur, le silence gardé par ce dernier à
la suite de l'envoi des factures peut s'interpréter comme une acceptation de la remise de
dette qui lui était consentie. La retenue requise du juge en cas de proposition défavorable ne
s'impose donc pas (cf. ATF 109 II 327 consid. 2b p. 330). Dans ce contexte, il n'est pas
déterminant que, dans une lettre datée des 14 et 15 juin 1993, le demandeur ait fait état
d'une commission substantielle, car cette communication est antérieure à l'envoi des
factures. En outre, contrairement à ce que soutient l'architecte, la commission de 1'500 fr.
qu'il a perçue lors de la vente du terrain n'est pas incompatible avec le fait que, considérant
ce montant comme suffisant, il était prêt à ne rien facturer au défendeur à ce titre. Il est en
revanche décisif que, par deux manifestations de volonté expresses, le demandeur, en tant
que professionnel de la construction, a indiqué au défendeur qu'il renonçait à facturer ses
prestations relatives à l'acquisition du terrain, ce que celui-ci a tacitement accepté. Compte
tenu de ces éléments, la cour cantonale était fondée, en application du principe de la
confiance, à retenir l'existence d'une remise de dette au sens de l' art. 115 CO . Pour le
surplus, le demandeur n'a pas prétendu que le contrat de remise de dette intervenu aurait été
entaché d'un vice du consentement, ce qui met un terme à toute discussion sur la validité de
cet accord (cf. ATF 127 III 147 consid. 2e p. 151 s.).

E. 3
Le demandeur fait ensuite grief à l'autorité cantonale d'avoir méconnu la notion de
dommage en mettant à sa charge un montant de 2'878,70 fr. se rapportant aux frais de
curage des drains et du contrôle des drainages par caméra de télévision. Il prétend qu'il
s'agissait de frais d'entretien qui auraient dû être supportés par le défendeur, car, comme
l'avait rappelé l'expert, un curage était nécessaire tous les ans. Ainsi, on n'était pas en
présence d'un poste du dommage en relation de causalité adéquate avec l'événement
dommageable.

E. 3.1
Dire s'il y a eu dommage et quelle en est la quotité est une question de fait qui ne peut être
revue dans un recours en réforme; en revanche, le Tribunal fédéral peut examiner si la



notion juridique de dommage a été méconnue, s'agissant d'une question de droit fédéral (
ATF 130 III 145 consid. 6.2). Le dommage juridiquement reconnu réside dans la
diminution involontaire de la fortune nette; il correspond à la différence entre le montant
actuel du patrimoine du lésé et le montant qu'aurait ce même patrimoine si l'événement
dommageable ne s'était pas produit; le dommage peut se présenter sous la forme d'une
diminution de l'actif, d'une augmentation du passif, d'une non-augmentation de l'actif ou
d'une non-diminution du passif ( ATF 129 III 18 consid. 2.4; 128 III 22 consid. 2e et 2e/aa
et les arrêts cités). Le demandeur semble perdre de vue ces principes, dès lors que, malgré
son intitulé, son grief ne concerne pas la notion juridique du dommage, mais se réfère à la
quotité du dommage retenu et revient à critiquer les faits. Dès lors que le demandeur ne fait
pas valoir une des exceptions permettant à la Cour de céans de s'écarter des constatations
cantonales, son grief n'est pas recevable (cf. supra consid. 1.2).

E. 3.2
Au demeurant, il ressort du jugement entrepris que les problèmes d'étanchéité nécessitaient
de curer les drains plus fréquemment, de sorte que l'on ne voit pas qu'il soit contraire à la
notion de dommage d'inclure, dans le préjudice subi par le maître de l'ouvrage, les frais des
curages qui ont dû être effectués à peine la construction terminée. Quant au contrôle du
système de drainage par caméra, il s'agissait d'une mesure destinée à déceler la cause du
dommage. Comme les frais y relatifs relèvent des travaux de réfection ( ATF 126 III 388
consid. 10b p. 392), ils font également partie du dommage. Par conséquent, à supposer que
l'on admette que les critiques du demandeur concernent la notion juridique du dommage,
elles sont infondées.

E. 4
Par un troisième moyen, le demandeur soutient que la notion de causalité adéquate a été
appliquée de manière erronée au sujet des infiltrations d'eau et des remontées d'humidité qui
se sont manifestées dans les sous-sols de la villa.

E. 4.1
Il y a causalité adéquate lorsque le fait générateur de la responsabilité était propre, d'après le
cours ordinaire des choses et l'expérience de la vie, à entraîner un résultat du genre de celui
qui s'est produit ( ATF 129 II 312 consid. 3.3). Dire s'il y a causalité adéquate est une
question de droit ( ATF 123 III 110 consid. 2; 116 II 519 consid. 4a). Pour que la causalité
adéquate puisse être admise, il faut au préalable qu'un lien de causalité naturelle soit établi.
Tel est le cas lorsque le fait générateur de responsabilité (en l'occurrence, la violation
fautive des obligations contractuelles) est une condition sine qua non d'un résultat ( ATF
128 III 174 consid. 2b p. 177, 180 consid. 2d p. 184). Sous réserve du cas où le juge a
ignoré l'exigence de la causalité naturelle ou a méconnu cette notion juridique ( ATF 125 IV
195 consid. 2b p. 197), l'existence ou l'absence d'un rapport de causalité naturelle relève des
constatations de fait et lie le Tribunal fédéral saisi d'un recours en réforme ( ATF 130 III
591 consid. 5.3).

E. 4.2
La cour cantonale, se ralliant aux conclusions de deux experts, a retenu que la cause des
problèmes d'infiltrations d'eau et d'humidité provenait du fait que le demandeur n'avait pas
pris toutes les mesures de protection, que la conception du système de drainage était
défectueuse et que les travaux d'étanchéité avaient été mal dirigés. Le demandeur en se
référant à divers éléments du dossier et à la déposition d'un des experts lors de l'audience de



jugement, affirme pour sa part que la cause du dommage résidait dans un manque
d'entretien du système de drainage. Ce faisant, il remet une nouvelle fois en cause les
constatations de fait ressortant du jugement entrepris et conteste l'existence même d'un lien
de causalité naturelle entre les infiltrations d'eau et son comportement. Dans la mesure où il
ne se prévaut pas d'une des exceptions permettant au Tribunal fédéral de s'écarter des faits
retenus, son grief n'est pas admissible (cf. supra consid. 1.2). Du reste, par rapport aux
constatations figurant dans le jugement entrepris, telles que rappelées ci-dessus, on ne voit
pas en quoi, la notion de causalité naturelle et adéquate aurait pu être méconnue par
l'autorité cantonale, étant donné que, selon le cours normal des choses et l'expérience de la
vie, une insuffisance dans le système de drainage due à des erreurs dans sa conception et à
une surveillance déficiente des travaux était justement de nature à entraîner des infiltrations
d'eau. Quoi qu'il en soit, même si l'on suivait la position du demandeur, on pourrait de toute
manière lui reprocher une violation de ses obligations contractuelles, plus particulièrement
de son devoir d'information pour ne pas avoir rendu le maître de l'ouvrage attentif à la
nécessité d'un curage annuel du système de drainage (cf. ATF 111 II 72 consid. 3d p. 74 s.).

E. 5
S'agissant de l'humidité toujours, le demandeur considère que la décision attaquée est
entachée d'une violation de l' art. 8 CC , étant donné que des faits pertinents, régulièrement
allégués et prouvés, ont été écartés. Selon l' art. 8 CC , chaque partie doit, si la loi ne
prescrit le contraire, prouver les faits qu'elle allègue pour en déduire son droit. Sous réserve
d'une règle spéciale, cette disposition répartit le fardeau de la preuve pour toutes les
prétentions fondées sur le droit privé fédéral et détermine ainsi la partie qui doit assumer les
conséquences d'une absence de preuve ( ATF 130 III 321 consid. 3.1; 129 III 18 consid.
2.6). L' art. 8 CC ne prescrit toutefois pas quelles sont les mesures probatoires à ordonner (
ATF 127 III 519 consid. 2a p. 522), ni ne dicte au juge comment il doit forger sa conviction
( ATF 128 III 22 consid. 2d p. 25; 127 III 248 consid. 3a). Ainsi, lorsque l'appréciation des
preuves convainc le juge qu'un fait est établi à satisfaction de droit ou réfuté, la question de
la répartition du fardeau de la preuve ne se pose plus et le grief tiré de la violation de l' art. 8
CC devient sans objet ( ATF 130 III 591 consid. 5.4 p. 602). Cette disposition ne saurait
être invoquée pour faire corriger l'appréciation des preuves, qui ressortit au juge du fait et
ne peut être revue que dans le cadre d'un recours de droit public pour arbitraire ( ATF 130
III 321 consid. 5 et les arrêts cités). Ainsi, dans la mesure où la Cour civile cantonale a
considéré, sur la base d'une appréciation des preuves, que la cause des infiltrations d'eau et
des remontées d'humidité consistait dans l'insuffisance du système de drainage à la suite
d'erreurs dans sa conception et dans une direction lacunaire des travaux d'étanchéité, il n'y a
pas de place pour une violation de l' art. 8 CC . Le moyen fondé sur une violation de cette
disposition doit donc être écarté sans plus ample examen.

E. 6
Les considérations qui précèdent rendent vaine l'argumentation du demandeur quant à une
violation de l' art. 51 CO pour le motif que les problèmes d'humidité seraient dus à un
défaut d'entretien des drains. En effet, à l'égard du lésé, la solidarité, qu'elle soit parfaite ou
imparfaite, signifie que chaque responsable répond de tout le dommage, à condition qu'il
existe un rapport de causalité adéquate entre son comportement et le préjudice invoqué (cf.
ATF 127 III 257 consid. 5a; Engel, op. cit., p. 561). Il suffit donc que l'architecte ait
contribué à la survenance du dommage par une conception défectueuse du système de
drainage et par une direction lacunaire du chantier, pour qu'il réponde de tout le préjudice,



sans égard au fait que d'autres responsables aient éventuellement concouru à l'acte. Dès lors
que, comme on vient de le voir (cf. supra consid. 4), c'est à juste titre que la cour cantonale
a retenu l'existence d'un tel lien de causalité adéquate, on ne peut lui reprocher d'avoir violé
l' art. 51 CO en considérant qu'en principe l'architecte répond de tout le dommage envers le
lésé. Le demandeur ne peut être suivi lorsqu'il laisse entendre que ce raisonnement n'est pas
compatible avec la réduction de 10 % de la responsabilité de l'architecte prononcée par la
cour cantonale s'agissant des mesures tendant à réparer l'étanchéité. Cette réduction ne
découle en effet pas de l'application des règles de la solidarité, mais de la possibilité offerte
par l' art. 44 al. 1 CO de réduire les dommages-intérêts si le lésé est lui-même pour partie
fautif et dans l'application de laquelle le juge bénéficie d'un large pouvoir d'appréciation (cf.
ATF 127 III 453 consid, 8c p. 459).

E. 7
Dans son dernier grief, le demandeur se plaint, à titre subsidiaire, d'une violation de l' art. 8
CC , dans la mesure où la cour civile a refusé d'ordonner un complément d'expertise sur les
questions relatives aux problèmes d'étanchéité survenus dans la villa. Pour les mêmes
motifs que ceux déjà développés au consid. 5, l' art. 8 CC ne trouve pas application, car
l'autorité cantonale, sur la base d'une appréciation anticipée des preuves, s'est déclarée
convaincue du fait que les problèmes d'humidité trouvaient leur cause dans les
manquements de l'architecte. La question ne concerne donc pas la répartition du fardeau de
la preuve, mais relève de l'appréciation des preuves. Le demandeur ne s'y trompe d'ailleurs
pas, précisant qu'il forme cette critique à titre subsidiaire et qu'il a également soulevé cette
question dans son recours en nullité cantonal. Cette problématique a du reste été examinée,
sous l'angle de l'arbitraire, par la Cour de céans, dans l'arrêt de ce jour rendu à la suite du
recours de droit public interjeté par le demandeur. Dans ces circonstances, le recours doit
être rejeté, dans la mesure de sa recevabilité.

E. 8
Les frais et dépens seront mis à la charge du demandeur, qui succombe (art. 156 al. 1 et 159
al. 1 OJ).
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